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CHATILLON
Chalaronne République Fraoçarse

COMMUNE DE CHATILLON-SUR-CHALARONNE (Ain)

EXTRAIT DU PROCES.VERBAL OES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL OU 23 OCTOBRE 2023

N"DCM-2023-068 A

OBJET :

FINANCES

Budget principal

Décision tvlodificative n"2

l\4embres en exercice : 27
Membres présents : 21

Membres votants : 27

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ,

l\4adame ROBIN explique aux conseillers municipaux que la commission Finances a étudié, le 17 octobre
2023,l'élal des consommations de crédits réalisées depuis le 1"'janvier 2023, pout le budget principal et
les budgets annexes nouvelle gendarmerie et cinéma. Au vu des dêpenses et recettes réalisées en
fonctionnement et en rnvestissement, des ajustements entre sections ont été envisagés ;

Le Conseil Municipal, sur proposition de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré à
l'unanimité (27 voix pour),

APPROUVE la décision budgétaire modificative n'2 pour le budget principal ci-après,

AUTORISE lt/onsieur le Maire à procéder aux transferts de crédits correspondants
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L'an deux mille vingftrois le vingt-trois octobre à dix-huit heures trente, le
Conseil Municipal de Ia Commune de Châtillon-suÈChalaronne, s'est réuni
en marrie, après convocation en date du '17 octobre 2023, sous la
présidence de M Patrick MATHIAS, Nlaire

M. le Maire ouvre la séance, il procède à l'appel des conseillers:
Etaient présents 

:

lVI. MATHIAS - M. PERREAULT - Mme BIAJOUX - M. JACQUARD - Mme
BAS-DESFARGES - Mme ROBIN - l\4. MARTINON - M. CURNILLON -
NIme RAVOUX - Mme SOUPE - Mme CARLOT-MARTIN - Mme
BROCHARD - Mme BUJALANCE l\4ERLlN - Mme FETTET-RICHONNIER
- I\4 DECOMBLE - M. POCHON - M DUPUPET-M JANNET-M LEGRAS
- I\4me COLLOVRAY - M. FROMONT
Absents avant donné un oouvoir :

l\4. l\4ORlN représenté par Mme ROBIN - M. Dl CARLO représenté par M
PERREAULT - Mme COUTURIER représentée par Mme BAS-
DESFARGES - l\4 GINDRE représenté par M MARTINON - Melle
ROUSSEL représentée par Mme BIAJOUX - Mme D'ALMEIDA
représentée par M. JANNET.
Absent : néant

lil N4ichel JACQUARD est élu pour remplir les fonctions de secrétaire de séance

I
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oéci§ion modificâtive n' 2/æ23- EUDGET GENERÂI-

article libellé opélolior, FONCTIONNEMET{I INVESTISSEMENT

DêDense Recette Dépenre Reaette
2111 Te[ains nus - Achat parcelle ASL LOT MAll..t.ET 549 1,00
2111

chap
041 Tetrâins nus 149,00

1,19

33

1123

chep

041

Autre5 subv. D'investisgement ,ettachés âux
actirfs non amort.

1321

Subvention non transférable Etat et ets
nâtionaur - ORAC €glis!

591

722

châp

u2

Produclron immobilisée - immobilisations
corporelle5 . t.avaur en ré8ie aire campinS-
a3r5 park 11000,00

2ts2
chap

o40

lnlallatioô de voiaie - travaux en.égae aire
câmpinq'cârs 93rk

630

11mO,00

2135r

lnstellations Bénérâles, êgencemenls at
âménâSementi des conrtrutions-solr aentre
cultu,el

627

22 390,00

74111 Dotâtion forfaitâire des communes 49 000,00

741t71 OSR dotâtron de sohdarité ru.ale 20 4{8,00

74t177 ONp dotât,on netionale de pérêquatton 10 500,00

6633 Autres charger tinanoèie5 (commis5ionl - 19 000,m

66111 lntérèts réglés à l'échéance , 20 000,ü)

657363

Subvention de fonct Els SPA - g now
Iendarmerae 39 000,00

657364!.

Subyention de fonct. aur budgelsannexes - b
cinémâ 15 275,00

64131 Petsonnel non trlulaire - RémunératronS l0 ccO,c0

6455 Cotisetion pout aigurence du personnel 6 500,00

62268 honoraires 20 000,00

615231 Entretren et réparationS iur voiriet 9125,00

TOTAI- m 9û),æ 90 90,m 33!tO,æ 33 540,æ

Le Maire
Patnck MAT S
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Ainsi délibéré le 23 octobre 2023

Pour extrait conforme.
Au registre sont les signalures
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